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AMENDEMENT

Dans l’article 93, alinéa 1er, du projet de décret rela-
tif aux implantations commerciales, les mots «  ou de 
l’une des administrations et autorités consultées » sont 
remplacés par les mots « ou des communes concernées, 
du fonctionnaire délégué, du fonctionnaire technique, 
du fonctionnaire des implantations commerciales ou de 
l’Observatoire du commerce ». 

JUSTIFICATION 

Il est proposé de limiter le droit d’initiative d’une 
concertation aux seules communes concernées par le 
projet ou au fonctionnaire délégué, au fonctionnaire 
technique, au FIC ou encore à l’Observatoire du com-
merce.
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